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APPELANTE: 1

S.A.R.L. SOCffiTE S~
prise en la personne de ses représentants légaux
ayant son siège d'A. L ~ -93 :p

~~présentée par Maître HUYGHE, avoué à la Cour
assistée de Mm"tre ABITAN, Toque B 630, Avocat au Barreau de PARIS

INTIMES:

Monsieur E:
demeurant

(

Ch -75' PARIS

Mlle K
demeurant

J
:l'A -75( PARIS

J (( représentés par la SCP MIRA -BETT AN, avoué à la Cour
assistés de Maître KRA y AT, Toque G 807, Avocat au Barreau de PARIS
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Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la Cour,

composée de:

Monsieur JACOMET , président
Madame COLLOT, conseiller
Madame DELMAS-GOYON, conseiller

ARRÊT:

-CONTRADICTOIRE

* * *

L'objet du litige :porte principalement sur la demande de
G: E" et J K en remboursement de l'acompte versé, le
14.06.2000 à la S pour les prestations de traiteur de leur mariage
prévues pour les 14 et 17.06.2001, à la suite de l'annulation de leur mariage
qu'ils avaient notifiée à cette société le ~~7 .11.2000.

Le tribunal a statu:é ainsi qu'il suit:
-rej ette la demande de nullité du contrat,
-dit que la clause prévoyant en cas de résj:liation la perte de l'acompte fixé à 30%
du prix revêt un caractère abusif,
-la déclare non écrite,
-condamne la société S. à rembourser à Melle K et M.
E: --rIa somme de 9.909,19 euros,
-dit n'y avoir lieu à exécution provisoire,
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et M. E~
-la

La SA S(

~

G. 'E 7etJ ;K -
à la Cour de : intimés, demandent
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Vu l'article 1131 du Code civil,
il est respectueusement demandé à la Cour d'appel de P ARlS,

A titre principal,
-dire et juger abusive la clause selon laquelle "toute résiliation par le client d'une
commande ou d'une réservation acceptée, qu'elle qu'en soit la cause, entraîne
pour celui-ci la perte de l'acompte versé à titre d'indemnité forfaitaire définitive,
et,
En conséquence,
-prononcer la nullité du contrat,
-condamner la société S a ,rerser à Melle J K et M. G
E la somme de 9.909,19 euros à titre de rembourseroent des SOmmes

versées,

A titre subsidiaire,
-dire et juger que le contrat signé p~lr Melle J K -et par M. G.
E~ est dépourvue de cause,
En conséquence,

-prononcer la nullité du contrat,
-condamner la société S à v(~rser à Melle J:C et M. G
E~ -la somme de 9.909,19 euros à titre de remboursement des Sommes

versées,
-prononcer l'exécution provisoire du .jugement à intervenir,
-condamner la société S. -a verser à Melle J K- '0 et M. G.
E~ -ta somme de 3.000 euros en application des dispositions de l'article 700
du NCPC,
-la condamner aux entiers dépens de l'instance.

SU~~ CE

Considérant qu'il n'y a lieu de rejeter les écritures prises
le 02.09.2003, par les intimés, dès lors, d'une part, que la clôture alors prévue le
04.09.2003 a été reportée au 18.09.2003, d'autre part, qu'il s'évince de cette
nouvelle date que la SA S a eu un délai suffisant pour discuter ces
écritures et éventuellement y répliquer;
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le contrat litigieux Sl~ rapportait à une réception les 14 et

17.06.2000 pour un mariage, au Ir R et H(
à raison de 700 F par personne pour 220 invités,
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oans une attestation du 18.06.2001, L S.' -, indique que
la SI ..lui aurait indiqué que les dates des 14 et 17.06.2001

n'étaient pas disponibles "



Des décrets en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission
instituée à l'article L 132- 2 peuvent déterminer des types de
clauses qui doivent être regardées comme abusives au sens du
preniier alinéa.

Une annexe au présent code comprend une liste indicative e~ non
exhaustive des clauses qui peuvent être regardées comme abusives
si elles satisfont aux c:onditions posées au premier alinéa. En cas
de litige concernant un contrat comportant une telle clause, le
demandeur n'est pas dispensé d'apporter la preuve du caractère
abusif de cette clause.

Ces dispositions son1: applicables quelque soit la fonne ou le
support du contrat ( -, '. -) .

Sans préjudice des règles d'interprétation prévues aux articles
1156 à 1161, 1163 et 1164 du Code Civil, le caractère abusif
d'une clause s'apprécie en se référant, au moment de la
conclusion du contrat, à toutes les circonstances qui entourent sa
conclusion de même qu'à toutes les autres clauses du contrat. il
s'apprécie également au regard de celles contenues dans un autre
contrat lorsque la conclusion ou l'exécution de ces deux contrats
dépendent juridiquement l'une de l'autre.

Les clauses abusives sont réputées non écrites

L'appréciation du caractère abusif des clauses au sens du premier
alinéa ne porte ni sur la définition de l'objet principal du contrat
ni sur l'adéquation du prix ou de la rémunération au bien vendu
ou au service offert .

Le contrat restera appli,~able dans toutes ses dispositions autres
que celles jugées abusives s'il peut subsister sans lesdites clauses.

Les dispositions du présent article sont d'ordre public

Considérant que l'annexe visée au texte précité indique comme
clauses visées au troisième alinéa de l' article L 132-1, les clauses ayant pour obj et

ou pour effet:

d) de permet1re au professionnel de retenir des sommes versées
par le consommatem lorsque celui- ci renonce à conclme ou à exécuter le contrat,
sans prévoir le droit, pom le consommatem, de percevoir une indemnité d'un
montant équivalent de la part du professionnel lorsque c'est celui- ci qui renonce,
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Qu'il sufiit d'ajouter que:

la SI n'a, en tout état de cause, justifié par aucun
élément précis des c:;ontraintes lui imposant de s'organiser
plus de huit mois à l'avance et de ce qu'elle n'a pu
organiser une autrt~ réception aux mêmes dates et à des
conditions identiques, ce qu'il lui était aisé de faire, si tel
avait été le cas ,
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au regard de ce qui précède est dénuée d'intérêt
l'argumentati:on tirée de la pertinence de l'attestation
produite et de sa valeur probatoire;

par application de l'article L 132- 1 du code de la
consommation la clause est réputée non écrite,
puisqu'elle a été déclarée abusive;

Considérant que l'équité comm~l1de de condamner
la SA S.. -à payer la somme de 1..500 EURO à G .E~. -et J -.;
K... "pris ensemble, au titre de l'article 700 du NCPC, le jugement étant
confIrmé sur cet article;

PAR CES MOTIFS-.

Confirme le jugement;

y ajoutant;

Condamne la SA S
etJ .K

.à payer la somme de 1.500
pris ensemble, au titre de l'articleEURO à G .E

700 du NCPC ;

Condamne la SA S \. aux dépens d'appel;
Admet la SCP MIRA BE1TAN au bénéfice de l'article

699 du NCPC

LE PRESillENT
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